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ASSR1 ET ASSR2

Descriptif :

Comme chaque année scolaire, les élèves des classes de 5ème et de 3ème passeront les épreuves de l’ASSR
(attestation scolaire de sécurité routière) 1er et 2ème niveau qui sanctionnent l’enseignement des règles de sécurité
routière institué dans le cadre des horaires et programmes en vigueur.

L’obtention de l’ASSR1 ou de l’ASSR2 est obligatoire pour préparer le BSR (brevet de sécurité routière) et
la conduite d’un vélomoteur ; l’ASSR2 pour l’apprentissage de la conduite des voitures particulières.

Vous trouverez en pièce jointe le planning de passage des classes de 5ème et 3ème.
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